
 

 

BUDGET PRINCIPAL 2023 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

 

INTRODUCTION 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
 

 
Le cadre général du budget  

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité. 

Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte 
et transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation. 

Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 
inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année 
civile. Ce principe d’annualité budgétaire comporte quelques aménagements pour tenir 
compte d’opérations prévues et engagées mais non dénouées en fin d’année. 

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de 
fonctionnement et une section d’investissement. Chacune de ces sections doit être présentée 
en équilibre, les recettes égalant les dépenses. 

Schématiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses 
et de recettes nécessaires à la gestion courante des services de la collectivité. L’excédent de 
recettes par rapport aux dépenses, dégagé par la section de fonctionnement, est utilisé en 
priorité au remboursement du capital emprunté par la collectivité, le surplus constituant de 
l’autofinancement qui permettra d’abonder le financement des investissements prévus par la 
collectivité. 

La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en 
cours. Ces dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des 
dotations et subventions et éventuellement par l’emprunt. La section d’investissement est par 
nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité. 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/cycle-budgetaire-annuel-0
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/cycle-budgetaire-annuel-0


 

1 Section de fonctionnement 

Composition des dépenses réelles de fonctionnement : 14 896 745€ 

 

 

 

Composition des recettes réelles de fonctionnement : 16 058 916€ 

 

 

Charges de personnel
8 080 000 €

54%Charge à caractère 
général

3 550 000 €
24%

Atténuations de 
produits
246 000 €

2%

Autres charges de 
gestion courante

2 448 245 €
16%

Charges financières
445 000 €

3%

Charges spécifiques
107 500 €

1%

Dotations aux 
provisions 

20 000 €
0,13%

Attribution de 
compensation

1 856 454 €
12%

Fiscalité locale
8 338 833 €

52%

Atténuations de 
charges
30 000 €

0,18%

Produits des services
1 982 000 €

12%

Dotations et 
participations

3 240 693 €
20%

Autres produits de 
gestion courante

610 936 €
4%



Evolution par chapitre des dépenses réelles de fonctionnement (données des comptes 

administratifs pour les années 2018 à 2022) 

 

 

 

Evolution par chapitre des recettes réelles de fonctionnement (données des comptes 

administratifs pour les années 2018 à 2022) 

 

2 927 309 € 2 789 829 €

2 098 832 € 2 292 186 €

2 994 601 €

3 550 000 €
18,55%

6 890 444 €
7 168 486 € 7 207 367 € 7 234 894 €

7 646 262 €

8 080 000 €
5,67%

1 635 086 € 1 589 304 €
1 584 602 € 1 939 251 € 2 271 154 €

2 448 245 €
7,80%

499 320 € 525 488 € 467 391 € 438 014 € 434 977 €
445 000 €
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Charges à caractère général Charges de personnel

Charges de gestion courante Charges financières

8 593 655 €
8 167 380 € 8 251 282 €

8 925 356 €
9 365 776 €

10 195 287 €
8,86%

3 153 341 € 3 000 459 €
3 494 055 €

3 044 909 €
3 499 723 €

3 240 693 €
-7,40%

1 044 474 €
1 775 431 €

925 270 €
1 399 405 €

1 782 263 € 1 982 000 €
11,21%

90 182 € 139 839 € 125 797 € 177 564 € 199 506 €
610 936 €
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2/ Section d’investissement 

Composition des dépenses réelles d’investissement (RAR inclus) : 5 266 977 € 

 

 

 

 

 

Composition des recettes réelles d’investissement (RAR inclus): 2 017 240 € 

 

Remboursement du 
capital de la dette

800 000 €
15%

Reversement des 
amendes de police

50 000 €
1%

Reversement taxe 
aménagement à la 

CASC
71 000 €

1%

Travaux
2 443 350 €

46%Equipements
618 111 €

12%

Subventions et 
participations

305 551 €
6%

Frais de réalisation 
de documents 
d'urbanisme

10 000 €
0,19%

Acquisitions et 
transferts de 
bâtiments et 

terrains
968 964 €

19%

Subventions 
d'investissement

746 473 €
37%

FCTVA
168 000 €

8%

Taxe 
d'aménagement

150 000 €
8%

Excédents de 
fonctionnement 

capitalisés
863 767 €

43%

Produits des cessions
89 000 €

4%


